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Le procureur de la contestante-demanderesse, en vertu de l’article 75 de la Loi sur l’aide juridique,
demande la révision d’une décision du directeur général qui a rejeté la contestation du droit à l’aide
juridique de sa propre cliente.

La contestante-demanderesse, qui est en même temps la bénéficiaire-intimée, est une enfant de
douze ans.  Légalement, elle fait l'objet d'une garde partagée entre ses parents. Toutefois, depuis
le mois de juin 2000, elle a décidé de vivre à plein temps chez son père. Celui-ci a donc présenté
une requête pour avoir la pleine garde de l'enfant. De son côté, la mère a décidé de contester cette
requête et a intenté contre le père des procédures en outrage au tribunal puisque l'enfant refuse de
la voir. De plus, informée du désir de son enfant d'être représentée par procureur dans le cadre de
ces procédures devant la Cour supérieure, la mère s'est présentée au bureau d'aide juridique afin
de faire émettre un mandat d'aide juridique au nom de l'actuel procureur de l'enfant. C'est ainsi que
l'aide juridique a été accordée à l'enfant le 6 décembre 2000 pour être représentée devant la Cour
supérieure dans le cadre du litige entre ses parents en matière famille.

Le procureur a donc fait une déclaration d'intervention agressive en vertu de l'art. 208 du Code de
procédure civile devant la Cour supérieure.  Cette intervention a été accueillie par la Cour le 8
décembre 2000 sous réserve de la contestation au fond des conclusions de la requête relatives au
paiement des honoraires du procureur.

Dans l'intervalle, le 12 décembre 2000, le procureur a déposé sa contestation auprès du directeur
général en vertu de l'art. 75 de la Loi sur l'aide juridique. Cette contestation est principalement
fondée sur le fait que l'enfant ne devrait pas être admissible à l'aide juridique puisque ses deux
parents, dont au moins un en a la garde, sont financièrement inadmissibles.  Selon les arguments
soulevés, l'exception de l'art. 6.1 du Règlement sur l'aide juridique ne devrait pas s'appliquer
puisque les intérêts de l'enfant ne sont pas opposés à ceux de son père avec qui elle vit et
souhaite vivre.

Le directeur général qui a rejeté la contestation le 19 décembre 2000. Le motif principal de ce rejet
était que le procureur de l'enfant ne pouvait pas être identifié comme partie intéressée au sens de
l'art. 75. La demande de révision a été reçue en temps opportun.

Au soutien de sa demande de révision, le procureur de la contestante-demanderesse allègue que
la contestation n'était pas faite en son nom personnel mais bien au nom et à la demande expresse
de sa cliente.  Selon les arguments soumis lors de la demande de révision, sa cliente doit être
considérée comme une partie intéressée au sens de l'art. 75 de la Loi sur l'aide juridique, vu que
son intervention agressive a été accueillie par la Cour supérieure. En effet, elle prétend qu'une
intervention agressive ne peut être reçue qu'à la condition que la partie requérante ait pu établir
son intérêt dans le dossier. De plus, le procureur soutient que la demande d'aide juridique a été
demandée par la mère hors la connaissance et sans le consentement de l'enfant. Ce serait avec
elle seulement que l'enfant aurait des intérêts opposés.

Le Comité a entendu les explications du procureur de la contestante-demanderesse lors d’une
audience tenue par voie de conférence téléphonique le 5 février 2001.

CONSIDÉRANT que, en vertu de l’article 75 de la Loi sur l’aide juridique, seule une personne qui a
un intérêt dans le litige ou la cause qui fait l’objet de l’aide juridique peut faire une contestation;

CONSIDÉRANT que l'art. 75 de la Loi sur l'aide juridique prévoit qu' « une partie intéressée dans
un litige où une cause peut contester l'admissibilité financière d'une personne à l'aide juridique.. »
(notre soulignement);
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CONSIDÉRANT que la logique interdit de conclure qu'une personne puisse avoir un intérêt contre
elle-même et que, de ce fait, l'art. 75 impose qu'on ne puisse contester l'admissibilité financière
que d'une personne « autre » que soi-même;

CONSIDÉRANT que l'art. 75 de la Loi sur l'aide juridique ne s'applique donc pas en l'espèce;

CONSIDÉRANT qu’une personne qui n'est pas satisfaite du résultat d'une décision du directeur
général concernant sa propre admissibilité doit utiliser les mécanismes prévus à cette fin par l'art.
74 de la Loi sur aide juridique;

CONSIDÉRANT que le Comité tire sa compétence des articles 74 et 75 de la Loi sur l’aide
juridique  et que cette compétence est par le fait même limitée aux situations suivantes :

• révision d’un refus ou retrait d’aide juridique (art. 74)
• révision d’une demande de remboursement des coûts de l’aide juridique (art. 74)
• contestation du montant de la contribution exigible (art. 74)
• contestation, de l’admissibilité financière d’une personne par un tiers intéressé (art. 75)

CONSIDÉRANT la jurisprudence constante du Comité qui a établi que sa compétence était limitée
aux situations prévues aux articles 74 et 75 de la Loi sur l’aide juridique;

CONSIDÉRANT que la présente demande n’entre dans aucune des situations prévues à ces
articles ;

PAR CES MOTIFS, le Comité rejette la demande de révision et confirme la décision du directeur
général.
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